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AVIS DE LA COMMUNE DANS LE CADRE 

DE L’ADAPTATION DU TERRITOIRE SUR LE RECUL DU TRAIT DE COTE 
 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal pour l’inscription de la 
commune sur la liste prévue à l’article L. 321-15 du code de l’environnement ainsi que son intention 

d’établir une carte locale de projection du recul du trait de côte et de procéder à l’adaptation de son 
Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 

La loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 

face à ses effets, dite « loi climat et résilience » ,prévoit l’établissement, par décret, d’une liste des 

communes dont la politique d’aménagement et l’action en matière d’urbanisme doivent être adaptées 
au phénomène d’érosion du littoral. 

 

La ville de Le Port a été pré-identifiée comme soumise à un risque important de l’érosion de son 
littoral avec comme conséquence une particulière vulnérabilité au recul du trait de côte. 

En outre, la commune de Le Port est couverte par un Plan de Prévention des Risques Naturels 

prévisibles (PPRN) approuvé le 26 mars 2012 traitant les risques inondations, mouvements de terrain 

et aléas côtiers. 

 

 

I) Contexte 

 

Conformément à la loi climat et résilience, et par courriers successifs reçus en mairie les 31 décembre 

2021 et 4 janvier 2023, la préfecture informe le Maire de la pré-identification de la ville de Le Port 

comme soumise à un risque important du recul du trait de côte. 

Le conseil municipal du territoire de Le Port est sollicité afin d’émettre un avis sur les deux points 

suivants : 

- en premier lieu : l’inscription de la commune sur la liste du décret compte tenu de sa 
vulnérabilité au phénomène de recul du trait de côte ; 

- en second lieu : l’intention de basculer le traitement du risque recul du trait de côte vers le 
PLU ou à contrario de conserver le traitement de ce risque par le PPRN de la commune 

approuvé le 26 mars 2012 à la faveur du « droit d’option » ouvert par le législateur au bénéfice 

des communes couvertes par un PPR comportant des dispositions relatives à l’érosion côtière. 
 

 

II) Inscription de la commune sur la liste du décret compte tenu de sa vulnérabilité au 

phénomène de recul du trait de côte 

 

La commune ne dispose d’aucun élément technique de nature à lui permettre d’établir qu’une partie 
de son territoire ne serait pas « particulièrement vulnérable » au risque résultant de l’érosion du trait 
de côte qui a été traité et envisagé dans le PPR approuvé.   

 

 

III) Les effets de l’inscription 

 

L’inscription sur la liste n’est pas sans incidence puisqu’elle entraine l’obligation pour les 

communes non couvertes par un Plan de Prévention des Risques Littoral, de réaliser une carte 

locale d’exposition du territoire au recul du trait de côte avec deux zones définies : une estimation du 

recul du trait de côte sur une temporalité de 0 à 30 ans et une estimation de 30 à 100 ans. 

 

Cette carte devra être intégrée aux documents graphiques du PLU avec les justificatifs associés, 

devant apparaitre dans le rapport de présentation. Elle pourra être financée jusqu’à 80% par l’Etat. 
L’engagement de la procédure d’évolution du PLU ne devrait pas respecter d’obligation de délai mais 
cette démarche devrait engendrer l’abrogation par le préfet du PPRN relatif au recul du trait de côte.  



 
 

IV) Avis mairie 

 

Il est à noter que bien que la loi propose de nouveaux outils et financements pour les communes 

souhaitant intégrer cette liste, la commune de Le Port ne dispose pas, en l’état, des ressources 
notamment sur le plan technique et financier lui permettant d’établir une cartographie du risque aux 
horizons de 0-30 et 30-100 ans mais aussi d’adapter son PLU par l’introduction de nouvelles règles 
en matière de constructibilité.  

 

Les services de l’Etat sont mieux à même d’établir cette cartographie étant précisé que la 
responsabilité de l’Etat, en la matière, semble première par rapport à la commune. 
 

En conséquence et eu égard à tout ce qui précède, il est proposé au conseil municipal : 

 

- d’émettre un avis favorable au projet de l’Etat d’identifier la commune de Le Port dans la 
liste du décret prévue à l’article L. 321-15 du code de l’environnement ; 
 

- d’émettre un avis défavorable à l’établissement par la commune de Le Port d’une carte locale 
de projection du recul du trait de côte et de procéder à l’adaptation de son PLU ; 

 

- de maintenir les dispositions du Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles (PPRN) 

approuvé et applicable sur le territoire de la commune à la faveur du « droit d’option » ouvert 

par le législateur au bénéfice des communes couvertes par un PPR comportant des dispositions 

relatives à l’érosion côtière ; 

 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 
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